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( Rappel 
« Au cours de l’été 1981, dans plusieurs quartiers de l’agglomération lyonnaise- notamment celui des Minguettes, à Vénissieux-, des jeunes se livrent à des rodéos de voitures, déclenchant émeutes et affrontements avec la police. Ces évènements […] marquent le point de départ du programme Ville- Vie- Vacances (VVV). » Comme la Ville, n° 10, 2002. 
( Les enjeux, les défis 
Permettre à des jeunes en difficulté, ne partant pas en vacances et ne fréquentant pas les activités collectives proposées, ayant entre 11 et 18 ans et habitant les quartiers prioritaires de la politique de la Ville, de participer à des activités culturelles, sportives, artistiques, éducatives et de loisirs pendant les vacances scolaires. 
Dans un souci de prévention de la délinquance, de maintien du calme dans les quartiers et de responsabilisation des jeunes, le dispositif VVV remplace depuis 1995 les Opérations Prévention Eté, qui avaient succédées au Plan « Anti été chaud » mis en place en 1982. 
Concernant à l’origine 110 000 jeunes uniquement pour la période des grandes vacances estivales, le dispositif s’étend peu à peu sur tout le territoire, jusqu’à atteindre 800 000 jeunes sur l’ensemble des départements de métropole et d’outre-  mer, et s’applique désormais à toutes les vacances scolaires depuis le 21 juin 1995. 
( Organisation  

Le mode de fonctionnement du programme VVV est décentralisé et interministériel. Une cellule nationale, à laquelle participent plus de 10 représentants des ministères concernés (Ville, Jeunesse et Sports, Justice, Intérieur, Emploi et Solidarité, Equipement, Transports, Communication, Défense, etc.) et pilotée par la DIV, définit chaque année des priorités en terme d’animation du dispositif, d’encadrement, de contenu, d’accueil, sous la forme d’une circulaire ministérielle (cf. encadré). Des cellules départementales, issues du Conseil départemental de Prévention de la délinquance, prennent localement le relais pour mettre en œuvre et animer le programme. Constituées par des membres de la prévention spécialisée, PJJ, administration pénitentiaire, gendarmerie, Jeunesse et Sports, CAF…-, placées sous l’autorité du préfet en liaison avec le conseil général et le procureur de la République, elles établissent un diagnostic de la situation et des besoins, déterminent des secteurs, des lieux et des publics à privilégier. Puis à la suite d’un appel à projets lancé auprès des communes, des associations, mais aussi des parents et des jeunes, elles instruisent les dossiers de proposition d’activités, suivent les projets et les évaluent. Depuis 2007, l’ACSé (Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances) constitue le cadre du dispositif qui, désormais, concerne les territoires en Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS), ou signataires de Contrats Locaux de Prévention. 
En 2006 : 14000 projets ! La priorité a été donnée aux actions tournées vers la citoyenneté, l’apprentissage du « vivre ensemble », la prévention des conduites addictives et les rapports filles/garçons, mais aussi un accent mis sur la participation des jeunes filles, recherchée depuis les débuts du dispositif, et en constante progression (35% de l’effectif global). 
( Ville Vie Vacances peut ainsi mettre en place des : 
· séjours de vacances : à la mer, à la montagne, à la campagne

· sorties à la journée
· activités sportives : stages de danse, volley, foot, rugby, VTT, kayak, boxe…
· activités culturelles et artistiques : atelier BD, cirque, arts plastiques, théâtre, projet vidéo…

· activités scientifiques : festival des sciences, astronomie, espace…

· stages d’insertion professionnelle : chantiers- écoles, chantiers d’insertion, découverte des métiers…

· travaux d’intérêt public. 
Quelques opérations spécifiques : 
Les Plans d’Accueil des JEunes dans les COmmunes Touristiques (PAJECOT), 5 pour le moment, signés entre le ministère à la Ville, le ministère de la Jeunesse et des Sports, le secrétariat d’Etat au Tourisme et les associations de maires, visent à garantir un meilleur accueil aux jeunes dans les communes déjà très fréquentées par les touristes. Mis en œuvre à la demande des élus de ces communes, le Pajecot permet de préparer l’arrivée des jeunes et d’assurer des conditions d’accueil satisfaisantes.

Solidarité Internationale (VVV-SI), programme mis en place par le ministère des Affaires étrangères, propose aux jeunes de 17 à 25 ans de réaliser des chantiers en Afrique. 

Un été au ciné permet aux jeunes d’accéder au cinéma à des tarifs préférentiels, d’organiser des projections en plein air (au cœur des quartiers), de réaliser des courts métrages…
En 2006 : 30% d’activités sportives, 20 % d’activités à vocation culturelle, 10% d’activités scientifiques, 20% de sorties à la journée, 15% de séjours extérieurs encadrés. 

( Financement  
Le budget dédié au dispositif VVV provient de crédits d’Etat, de financements des collectivités locales, de la CAF, des associations, des conseils généraux et de la participation des familles. 
En 2006 : 10 millions d’euros, mobilisés par le Ministère délégué à la Cohésion sociale et à la Parité, et 5 millions d’euros mobilisés par d’autres ministères. 
( En Midi- Pyrénées  
Pour le département de la Haute- Garonne, le dispositif, piloté par le Préfet, est conduit en partenariat avec les services de l’Etat (Jeunesse et Sports, PJJ, DDASS, gendarmerie, DDSP), le Conseil général et la CAF qui en sont cofinanceurs, et les collectivités. Une cellule technique accompagne toutes les phases de déroulement du dispositif. Environ 500 projets ont étés réalisés cette année, 4000 jeunes concernés, principalement durant les vacances de Pâques et l’été. La priorité est donnée aux actions à forte valeur éducative concernant les jeunes les plus désoeuvrés issus des quartiers prioritaires, en particulier les  plus de 16 ans, et les jeunes filles. 
L’enveloppe VVV pour la Haute Garonne est de 323 114 €, soit 187 000 € de l’Etat, 106 200 €  du Conseil général et 30 200 € de la CAF 31. 
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